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l. Tous les laboureurs devront concourir avec
leurs prtrcs Charrues, Cherax et Harnois, excep.
té Ies Cfis des s:sseripteurs nu les garçoos de fernie
engazés iour lias nsi.s de six mois; la tranche de
gutou ds ra atre arrangée par la charrue ou par le
piedl dit lubrureur, la charrue continuant à avancer,
aititîendlu qu'aucune autre aide quleonque ie sera
permise ; il le sera pas accordé plus d'une charrue à
chacun des usenpteurs.

12. Tous les points contestés seront décidés par
la ' jorité du Comité,

13. La décision d'une majorité des Juges sera
fii:ile ; il ti allixîront l'éliqette ilu prix sur l'animal
ou l'rtie expsé;, et les coicurreis heureux de'
vront fim e raipplert immédiatement au >eerétauie.

14. 'Toaus Chevaux. Bêtes à Cornes, Produits,
etc., etc , eivrioit être iîîscrits air bureau du Scecré.
luire it i tt 1l) heures <lu matin, le jour île l' Expos-
t.iin, i a sue sent pas imiberits à cette heure, ils
n'aurî,î is droit de coneourir, et il sera adhéré
slrieteieit à cette règle.

EDOUAIRD MASSON, PrIsident.
CIIARLES SMAI.LW Cl0 M. D.,

Secrluire-Trésorier.
St lartin, 18 Avril, 1852.

EXPOSITION D'ANIMAUX
Du

COMTE' DE MONTR EAL.
1li ENI El'mJëertes ps la SOCIETE'' tGRICUL-
TU l du Coiité de M ontréal, à l'EXPI 't>l-

'l'ION di'ANNI AUX qui aura lieu dans le granîd
chami (doSt le Gén. EvANs a eu l'obligecee de
permettre l'auge) sis à l'èxlremiité t!es liues St-
Urbain et 4t-hClarles Borromée, se crinaisnrît à la
Bue lherbr-,e, en ette ville, JEUDI, le 22 SElP-

El M BitE, à OIIZE heures, A. M.

Jumnentls iiliniières, . 4 prix
îtilitnsi le 2 airs, . 3 do

Piriuliihle on liongres de 2 ans, 3. do
'i urtaux, Sientx, . . 3 do

Tareaux. de 2 airs, . 2 dob
l île 1 anm, . 2 do

Veis . . . 4 do 6
Neill tire Paire de Génisses, de

2 rins, . . 3 do
Do (Io do de 1 an, 3 do

Béliers, Vieux, . . 3 do
iléliers, d'un it, . . 3 do
Trois meilleures Brebis, vieil!es, 3 do
Trois meilleures Brebis, d'un an, 3 do
Ver' ts, %ieax, . . 3 do
Verrais au-dessous de 6 mois, 2 do
Truis ici leurs petits ou éviderm-

rrieit Pîîteos, . 3 do
Coclîia. rme lleur couple au-des.

sous il 6 mine, 2 do
Meilleur. Frumages, 2 lslbs. cha,

quît f.tits cette stée, 3 do
Beurre. rait dulans le pays ci inette,

1 is., . . 4 do 6
Etoffe di pays faite dans une fa-

milli, là verges, . 3 do
FliielkL, I i vereos, . 3 do
Toile du pays, 15 verges, . 3 do

1.es Canaiens.Français seuls
pourr t rureuourir pour les prix

Taureaux. vieux, .. . 3 prix
DO dc 2 ans, . 2 do
Dis de 1 ar, . 2 do

Vrches, . 4 do 6
Nleilleire Paire de Cénisses de

2 lois, . . 3 do
l' io do de 1 an, 3 do

Béliers, vieux, . . 3 do
Di de lits. . . 3 do

Trois iieilleur às Brebis, vieilles, 3 do
lo do de 1 an, 3 du

Verrats. Vieux, . . 3 do
.it *nnde.us de 6 mois, 2 do

Tres aver leurs petits ou évidm,
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ment pleines, . . 3 do' . 5 4 3
Cochons, meilleur couple au-des-

sous de 6 mois, . 3 do 1 321
Meilleure Fromages, 2, 18ibs. cha-

que, faits cette aiée, 3 do 5 4 3
Beurre, fait dans le pays, en tinette,

401bs., . . 4do 6 5 4 3
Etoffe du pays, faite dans une fa,

mille, 15 verges, 3 a 4 3 2
Flainelle, 15 verges, . 3 do, 3 2 I

rile du pays, 15 verges, . 3 do 3 2 1

REGLES ET REGLEMENS
.Pour serir de guide aux Cocurrens à

E9xhibi de la Société d 'Agrii.ul-
tu C omte (lé lotiétre i.

I. Aucune ~onne iaura droit de recevoir plus
d'un prix dans leame classe.

2. Personne, autre qu'un cultivateur, qui sera
souscripteur ie sera quai fié à recevoir des prix.

3. Toute personne'qui obtiendra un prix pour un
animal mâle, lie p!urra refurer Piange de tel ani-
mai à un nombre raisonnablu d'appliquans, à un
taux modéré, savoir: pour Taureaux, Verrats et
Béliers, pas au.dessus d'une piastre chaque.

4. Aune Jument poulinière n'aura droit à un
prix, à moins qu'elle se suit accompagnée de son
pulaii de cete saison.

5. Aucune Vache n'aura droit à un prix, à moins
que let .luges [ie soient assuIrés qjI'elle a eu un veau,
ta ou aprés le premier jour de jan vier dernier, ou à
mois quelle rie soit évidemment pleine au temps
le lExpositionu.

6. Les Juges auront le droit de retenir aucun
prix queleonque. s'ils considérent l'animal défectu-
eux dans sor mérite.

7. Les concurrens pour sacun prix, doivent don-
ner leurs noms et lieux le résidence, ainsi qu'une
description de lanimal oui, de l'article, liar écrit.
entre les mains du Secrétaire. à son cifice, No. 2,
tue St-Franois-Xavier, avait le 22 Septembre, ou
ur les lieux, avant neu; leures et demie, le jour de

l'Ehibition. Il n'y aura aucune entrée permise
aprés ce temps.

8. Il n'y aura que ceux qui auront payé leur
souscription, le ru vers le 15 Août, qui auront droit
de coneourir pour aucun prix.

ITZ Le 9e jour de la dite Exhibition, il y aura
marché oui FIRE pour la. vente et l'achat d'Anui-
maux et Produits, etc., etc.

Entrée par les Rues Slerbroole, St-Charles Dir-
ronée et St-Urbain.

JAMES SMir4,
Secréla ire- résorier.

N. B.-Ceux qui ont de bons terrains prés de
la rille, et qui voudront les donner pcur y faire la
Partie de Laulir Annuelle, ront requis d'en donner
avis aiu becrétaire ausitét que possible.

Les Primes à ëire arco dées pour léoltescetpnour
Etalims (Ch vaux t nrag) p tir Palnée courante,
seronit Iayées le joir lt lpitn.

Les eoniéutt irs -nt, i are sur le lieu
aiussitat que p . ai i... . arraigenes
soient emnnplétés asnti,î que IL. .omeniinceit à
accorder des Primes.

Les persennes qui désirent coneourir pour aucun
prix pour réçi;es sont priées de notifier le Secré-
oire. iL so ie avant le 10 de Septembre; des

eirculairet lur seront données enutrantleurnos
commre t'ompétiteurs.

AVIS PUBIC
rT donné par le présent, que l'EXPOSITION

4JANNUELLE de la SOCIE l d'AGIlICUL-
TURRE No. 2, du Comté dc CJIAMIBLY, aura
lieu Il l'[ior. CnasanoN, sur l8 chemin de Bar-
rière de Lencueuiil de Chamssbly. le. MARIDI, 22 de
SEPTEMBRE prochain. á DIX heures du. matin.

CHS. G. SCHIEFFER,
&ecrtaire-T esorier.

Chnsbly. 21 Juillet 1853.
Montréal : Inprimé et ublié par H. Ranag, 1Vo21, Rue
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COMTE' DE HUNTINGDON.

L' XPOSITION PUBLIQUE aura lieu au VIL-
LAG E de L %PI(lAIItIE le LUNDI, 26 de

SEPTEMBRE. prochain, à NEUF heures du rus-
titi, et alors les Prix auivanîs seront adjugés

CHEVAUX.

Meilleur Etalni de Trait, (4 ans
ou plus), . . . b prix 7 6 5 4 3

do de Selle, do 3 do 6 5 4
Meilleure paire de Chevaux de

Tritit, . . . 4. do 5 4 3
Meilleures Jumens Françaises et

Poulains . . . 4 do 6 5 4 3
Meilleures Jumens Anglaises et

Poulains, . . . 4 do 6 5 4 3
Meilleurs Poulaiisde 3 ans, 5 do 6 5 4 3 '
Meilleures Pouliches de 3 airs, 4 Io 5 4 3 2
Meilleurs Poulais de 2 ans. 3 do 4 3 2
.Mteilleures pouliches ou Hongres

de2ais, . . . 4 do 4 3 2 1
CC do do do 1 an, 4. do.. 4. 3.2 1

TAUREAUX.
Meilleur Taureau île 3 ars, (ou

au-dessus), . . 3 prix 6 5 4
S dît de 2 an, . 3 do 5 4 2
de do de 1 an, . 3 do 4 3 2

VACIhES LAITIÈRES.
Meilleure Vache Laitière, 6 prix 6 5 4 3 2 1

" Couple de Genisses de 2
ans, . .. .. 3 do 4 3 2

Meilleure do do de I an, 3 do 3 2 b
M1OUTONS.

Meilleur Bélier de 2 tontes (cu
plus, . . . 3 prix 6 5 4

Meilleur do do 1 do 3do 65 4,
leilleures Brebis de, 2 do 3(ute couple), . . )3 do 4 3do dl (lo)3do 543

CoCH O)NS.
Meilleur Verrat (de pas plus de

3 ans, . . . 2 prix 3 2
" do de 6ià 12 mois, 3 do 4 3 2

Meilleure Traie (ayant petits
cette saison), . . 3 do 4 3 2

MANUFACTURES.
Meilleure piéce d'i.ioffe teute

Laine (de pas moiîs de l5
verges,) . . . 3 prix 4 3 2-
" do de Flsnelle do do 3 do 3 2 t
" do de Toile do do 3 do 3 2 1.

TÉGflTAUtX.

(N'étant pas les ProdieliDtios d'un Jardin.)
Meilleur sae île Betteraves Cham-

pêtres (de sorte quîelecnqule),
3 

prix 32 1
4 do de Navets (do) do 2 do 2 1,
" do de Carottes (dii) du 2 do 2 I.

REGLEMENS.
1. Nul individu lie Pourra concourir à moins que

sa souscriptio n'oait été payée un mois avant le jour
de l''xposition.

2. Tous les animarx (exceptéles mâles importés)
doivent avoir été Possédés et tenus dains le Comté
6 mois avant l'Exposition.

3. Personne n*aura droit de recevoir plus d'um
prix dans une Classe.

4. Nul enimal tersielle ayant Obtenu le 1er Prix
de cette Société ne pourra concourir l'année s.ii

nTous les Chevaux et Bêtes à Cornes (excepté
les Poulains roni sevrés), seront attachés suivant
leurs classes respectives.

6. Il sera loisible aux Juges de retenir les prix,
quanî les animaux ou articles seront de qualité in,
férieure.

7. Toutes les contestations seront réglées par le.
Comité.

Par ordre, JOHN DUNN, Secr.
Laprairie. 14 jillet,. 1853.

St-Franço.s-.Xavier.


